
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouvel horaire en vigueur à compter du 18.11.2022 : 
 

AKT 1 - Septembre R1 
AKT 6 - Septembre R2 
AKT 24 - Mars R4 
AKT 24 (reprise) - Juillet R4 
 

(Car maintenant l’écrit est à l’automne du R5) 

Reprise AKT 24 
après 4 mois d’étude 


